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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À HILLION OU YFFINIAC (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4450 €

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Fiches d’impositions des parents • carnet de santé, attestation d’assurance • fi che de renseignements 
généraux à compléter.

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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Le guide des informations sur la garde d’enfant

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À LANGUEUX

POUR QUI ?

> Enfants de 3 mois à 6 an(s).

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Halte-garderie - 12 places
Accueil collectif de type occasionnel.

Gestionnaire : Commune Langueux.

Horaires d’ouverture :
Lundi, mercredi et jeudi de 8 h 45 à 12 h 15. Mardi de 13 h à 17 h. Vendredi de 8 h 45 à 17 h 30.
Période de fermeture : Non sauf les jours fériés.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas fourni par les parents.

Conditions d’admission : Vaccins obligatoires et à jour.

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4167 € 

Tarifs pratiqués pour l’accueil des enfants de plus de 4 ans : Non.

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Carnet de santé, avis d’imposition, numéro de sécurité sociale.

QUI ?
> Halte Garderie Les Oisillons 

4, rue Saint-Pern 
22360 LANGUEUX
Tél. : 02 96 62 25 43  
E.mail : creche.familiale.langueux@orange.fr 
Site partenaire :  http://www.langueux.fr
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Le guide des informations sur la garde d’enfant

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À QUINTIN

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 5 ans révolus. Résider la Commune de Quintin, La Harmoye, 
Lanfains, Le Foeil, Le Leslay, Le Vieux-Bourg, Plaine-Haute, Saint-Bihy, Saint-Brandan, 
ou Saint-Gildas.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Halte-garderie - 12 places. Mercredi et vendredi : possibilité de repas (5 enfants au maximum).

Gestionnaire : Communauté de Communes du Pays de Quintin.

Horaires d’ouverture :
Lundi après-midi de 13 h 00 à 17 h 30. Mardi et jeudi matin de 8 h 30 à 12 h 30.
Mercredi et vendredi de 8 h 30 à 17 h 30. Période de fermeture : période de Noël.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas

Conditions d’admission : L’âge, priorité aux enfants de la Communauté de Communes.

> Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4450 €

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Numéros CAF ou MSA. Se renseigner sur place.

QUI ?
> Halte-Garderie La Farandole 

1, rue du Maréchal Leclerc 
22800 QUINTIN
Tél. : 02 96 58 17 97  
E.mail : com.com.pays.quintin@wanadoo.fr 
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À BINIC

POUR QUI ?

> Enfants de 2 mois à 4 an(s). (Pas d’obligation de résidence en Sud Goëlo).

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Halte-garderie - 15 places
Crée en 2003, la Halte Garderie Potes et Potiron accueille les enfants de 2 mois à 4 ans de manière 
occassionnelle ou régulière. Cette structure est gérée par la Communauté de Communes Sud 
Goëlo et est implantée sur la commune de Binic.

Gestionnaire : Communauté de Communes du Sud Goëlo.

Horaires d’ouverture :
Lundi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30.
Mardi et jeudi (journées continues) de 9 h 00 à 18 h 00.
Mercredi et vendredi de 9 h 00 à 12 h 00.
Période de fermeture : 3 semaines l’été et une semaine entre Noël et le premier de l’An.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas

QUI ?
> Halte-Garderie Pote et Potiron 

Rue Pierre de Coubertin 
22520 BINIC
Tél. : 02 96 69 24 04 
E.mail : haltegarderie.sudgoelo@laposte.net

Suite des informations au verso...

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À BINIC (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES
> Conditions d’admission : L’enfant doit avoir plus de 2 mois, les parents doivent venir remplir 
une fi che d’inscription (renseignements généraux, vaccinations...), et le planning de la période 
d’adaptation doit être mis en place.

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4384 €

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Carnet de vaccinations • numéro d’allocataire CAF ou si inexistant • dernière fi che d’imposition.

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À PLOUFRAGAN

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 4 an(s). Résider la Commune de Ploufragan en priorité.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Halte-garderie - 15 places. Accueil collectif.

Gestionnaire : CCAS Ploufragan.

Horaires d’ouverture :
Mardi de 9 h 00 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 17 h 30, possibilité de journée continue pour 4 enfants 
avec prise du repas de midi.
Mercredi de 9 h 00 à 12 h 15.
Jeudi et vendredi de 13 h 30 à 17 h 30.
Période de fermeture : 3 semaines l’été et une semaine entre Noël et le premier de l’An.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas

QUI ?
> Halte Garderie Tromboline 

Place d’Iroise 
22440 PLOUFRAGAN
Tél. : 02 96 01 52 10  
E.mail : elisabeth.colin@ploufragan.fr

Suite des informations au verso...

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À PLOUFRAGAN (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES

> Conditions d’admission : Selon les places disponibles et priorité aux familles de Ploufragan.

Tarifs
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations   

   familiales fi xé par la Cnaf : 4450 €

Documents à présenter au moment de l’inscription
Carnet de vaccinations • numéro d’allocataire CAF ou si inexistant • dernière fi che d’imposition.

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À PLERIN

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 4 an(s). Résider les commune de Plérin ou Pordic.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Multi-Accueil - 20 places. Accueil collectif.

Gestionnaire : Ville de Plérin au 1er janvier 2009.

Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi et jeudi de 9 h 00 à 17 h 30, 
mercredi et vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30.
Période de fermeture : une semaine entre Noël et le nouvel an et 4 semaines en été.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations   

   familiales fi xé par la Cnaf : 4450 €

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Carnet de santé • numéro allocataire CAF ou MSA • revenus du foyer. 

QUI ?
> Halte-Garderie La Ribambelle 

Rue de la Croix 
22190 PLERIN
Tél. : 02 96 79 29 73  
E.mail : contact@ville-plerin.fr

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À TREGUEUX

POUR QUI ?

> Enfants de 3 mois à 4 an(s). Résider la commune de Trégueux en priorité.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Multi-Accueil - 20 places.

Gestionnaire : Commune Trégueux.

Horaires d’ouverture :
Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 18 h 00. 
Le vendredi de 8 h 30 à 17 h 00.
Période de fermeture : Vendredi suivant l’Ascension, 2 semaines en août (autour du 15 août), 
1 semaine entre Noël et le 1er de l’An.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas

Conditions d’admission : Priorité aux enfants des familles résidant sur Trégueux.

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations   
familiales fi xé par la Cnaf : 4450 €

Documents à présenter au moment de l’inscription
Carnet de santé • justifi catif de domicile • livret de famille.

QUI ?
> Halte Garderie Municipale - Multi-Accueil «Cabriole» 

Rue Esplanade Bleu Pluriel 
22950 TREGUEUX
Tél. : 02 96 71 01 07  
E.mail : dfeunteun@ville-tregueux.fr
Site partenaire :  http://www.tregueux.org
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Le guide des informations sur la garde d’enfant

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

ACCUEIL COLLECTIF DES ENFANTS DE 2 À 3 ANS À PLÉRIN

POUR QUI ?

> Enfants de 2 à 3 ans. Résider la commune de Plérin.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Les enfants sont en classe le matin et sont accueillis l’après-midi par des professionnels de la 
petite enfance, selon un programme planifi é.

Gestionnaire : ville de Plérin.

Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7 h à 18 h 45, fermeture le mercredi.

Type d’accueil :
L’accueil se fait dans une classe pour les activités ; une salle de sieste et un espace repas permettent 
d’accueillir les enfants. La salle de motricité et la cour de récréation de l’école sont aussi utilisées.

Tarifs :
Le coût pour les familles ne concerne que le temps hors scolaire. Il est défi ni par l’application du 
barème national de la CAF et varie selon les ressources et la composition de la famille. Le temps de 
présence de l‘enfant est contractualisé et détermine la facturation (repas et goûter inclus).

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Une seule démarche d’inscription est à faire en mairie, à la Direction de l’Enfance Jeunesse. Les pièces 
justifi catives suivantes sont demandées : livret de famille • carnet de santé • justifi catif de domicile 
• avis d’imposition 2007 • n° allocataire CAF ou MSA • Carte Vitale.

QUOI ?
> Accueil collectif à l’école maternelle Harel de la Noë  

Mairie de Plérin
Direction Enfance - jeunesse
Tél : 02.96.79.82.01
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Le guide des informations sur la garde d’enfant

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

LA CRÈCHE D’ENTREPRISE

POUR QUI ?

> Les enfants de 2 mois et demi à 4 ans. Salariés des entreprises partenaires et habitants des 
collectivités partenaires.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> L’entreprise fi nance uniquement la réservation de « berceaux » au sein de la crèche Arti’Choux 
de Langueux site du « Douvenant ». Elle est libre de réserver le nombre de berceaux qu’elle sou-
haite. Elle paie un coût fi xe annuel par berceau réservé. La crèche est entièrement gérée par 
Babilou, qui est responsable civilement et pénalement de l’accueil des enfants.

En cas d’indisponibilité ponctuelle du mode de garde d’un salarié, son enfant pourra être accueilli 
au sein de la crèche.

Gestionnaire : Société Babilou.

Horaires d’ouverture :
Du lundi au samedi de 7 h 30 à 19 h.

Tarifs :
Pour le parent bénéfi ciaire, le coût de la place en crèche suit le même barème que celui d’une 
crèche municipale. C’est un barème avantageux, fonction des revenus, du nombre d’enfant dans la 
famille et du rythme d’accueil de l’enfant au sein de la crèche. La famille bénéfi cie aussi d’un crédit 
d’impôt de 50 % plafonné à 2300 €/an de dépense effective en frais de garde.

QUOI ?
> Crèche interentreprise Arti’Choux 

Rue Gustave Eiffel 
Site du « Douvenant » Langueux
Tél : 02.96.33.55.10
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